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dans les listes de paie de Charlebois,
salaire qui lui était remis par Pitre
Lemieux, dans des enveloppes telles
que ci-hant décrites ;

Il a travaillé avec Vaillancourt,
chez M. F. X. Lemieux, sans int er-
ruption durant les 5 Eemaines ;

Les matériaux étaient pris dans la
cave du Palais Léghlatif et ceux qui
allaient les chereber pour les trans-
purter chez M. Lemieux avaient int-
tr uction de prendre des chemins dé-
tournés pour ne pas être vus ;
' Quand il a travaillé obez Lemitux,
il ne travaillait as, le soir, au Palais
Législatif ;

Voilà donc un témoignage très-
fort.

Maintenant Babylas vaillancourt
vient à son totr deposer entr'autres
choses qu'il a travaillé avec Fluet
chez M. Lemieux pendant einq Fe-
maines;

Que M. F. X. Lemieux ne l'a ja-
nrais payé lui-même ;

Que c'est Pitre qui le payait, et

qui payait pour M. Charlebois ; il
payait tcus les 15 jours ;

Il dit que Pitre Lemieux le payait
tous les 15 jours excepté les premières
semaines où Pitre lui a donné quel-
qu'argent dans la semaine ete, ete.

Le témoignage de M. Charlebois,
de prime abord, semble vouloir in-
sinuer que ce que Fluet a dit ne peut
pas être arrivé.

Mais dans le cours de sa déposi-
tion, lorsqu'il produit ses listes de

aie, il appert que les quinzaines où
!es employés noir mé plus haut ont
tra aillé chtz M. F. X. Lemieux ont
(té chargées au compte du gouvernc-
ment.

De sorte que le gouvemnement a
biei payé le temps de MM. Fluet
VYillar.court et autres quaL-d ils ont
trevaillé cbez M. Lemieux.

Voilà le résultat succinct de cette
fameuse enquête.

Mainter at,qu'on i'examine et que
chacun porite son jugemen.t.


